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Sang contaminé : recours de 3,8 milliards 
Le recours collectif est requis par les hépatiques injectés avant 1986 et après 1990 
M A R I E - C L A U D E G I R A R D 

La demande de recours collectif de 3,85 milliards déposée 
hier matin à Toronto par des victimes de l'hépatite C de­
vrait s'appliquer également aux victimes québécoises in­
fectées avant 1986 et après 1990. 

L'avocat qui a déposé la nouvelle 
requête, David Harvey, s'attend 
toutefois à ce que les gouverne­
ments fassent valoir que la pour­
suite ne peut s'appliquer à l'exté­
rieur de l'Ontario. 

Depuis quelques semaines, des 
informations circulent à l'effet que 
les gouvernements provinciaux et 
fédéral comptent indemniser uni­
quement les personnes infectées 
entre 1986 et 1990, années où les 
États-Unis et le Canada ont instau­
ré leurs système de dépistage du 
virus de l'hépatite C . 

Craignant d'être exclus du plan 
de compensation parce que conta-

L'affaire du 
dossier fiscal 
du député Lebei 
prend des allures 
de roman policier 
K ATI A G A G N O N 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Comment le dossier fiscal du dé­
puté Ghislain Lebel s'est-il re­
trouvé au cabinet de l'ex-minis-
tre du Revenu, Roger Bertrand, 
alors qu'il était conservé dans 
une filière sous clé et que per­
sonne ne l'en a sorti ? 

C'est à cette question, vérita­
ble intrigue de roman policier, 
que le procureur de la Commis­
sion d'accès à l'information, 
Marc Bergeron, a vainement ten­
té d'obtenir une réponse, hier, 
pendant toute une journée d'au­
diences publiques. Et personne, 
du sous-ministre au simple fonc­
tionnaire, n'a été en mesure d'y 
répondre. 

Une chose est sûre, le dossier 
complet du député Lebel était au 
cabinet du ministre, où l'a re­
trouvé Sylvie Girard, la directri­
ce de cabinet de l'actuelle titu­
laire du portefeuille, Rita 
Dionne-Marsolais, au moment 
où un journal a publié des infor­
mations sur le présumé coulage 
d'informations au bureau du 
premier ministre. Et une annota­
tion sur une des pages, qui iden­
tifie M . Lebel comme étant un 
député du Bloc québécois, y 
avait été inscrite par Pierre-Sarto 
Blanchard, un employé du bu­
reau du sous-ministre. 

Mais pour se retrouver au ca­
binet du ministre, le dossier a 
d'abord dû sortir de la filière de 
la fonctionnaire Johanne Daigle, 
qui est constamment gardée sous 
clé. Mme Daigle affirme ne pas 
avoir transmis le dossier de M . 
Lebel à quiconque. 

Roger Gendreau, le seul autre 
employé à posséder une clé du 
classeur, affirme lui aussi n'en 
avoir jamais fourni de copie à 
qui que ce soit et ne peut, pas 
plus que Mme Daigle, s'expli­
quer comment le dossier s'est re­
trouvé au cabinet du ministre. 

Bien plus, celui qui occupait à 
l'époque les fonctions de sous-
ministre au Revenu, Pierre-An­
dré Paré, qui se trouve donc à 
être le grand patron de tous les 
fonctionnaires du ministère, 
s'est montré tout aussi laconique 
dans ses réponses. 

Comment se fait-il que figure 
au dossier de M . Lebel une an­
notation d'un employé du bu­
reau du sous-ministre ? Aucune 
idée, a répondu M . Paré, affir­
mant qu'il n'existait aucune di­
rective précise, au bureau du 
sous-ministre, de faire rapport 
au cabinet lors de dossiers liti­
gieux impliquant des parlemen­
taires. « J e ne connais pas l'exis­
tence de ça », a-t-il déclaré. 

C'est pourtant le même Pier­
re-André Paré qui, dès 1994, a 
demandé à ses fonctionnaires de 
suivre avec davantage d'atten­
tion les dossiers des parlemen­
taires classés « délinquants » par 
le fisc et de lui dresser annuelle­
ment un tableau-bilan de la si­
tuation. 

Et de plus, au cabinet de l'ac­
tuelle ministre du Revenu, on 
dit « s'attendre » à ce que la mi­
nistre soit informée des dossiers 
traités par le ministère qui con­
cernent des personnalités publi­
ques. « Qui doit vous en infor­
me r ? » a d e m a n d é M e 
Bergeron. « Notre interlocuteur, 
c'est le bureau du sous-minis­
tre », a répondu sans hésiter la 
directrice de cabinet de Rita 
Dionne-Marsolais, Sylvie Gi­
rard. 

minés avant 1986, Derek Mar­
chand, Michael McCarthy et son 
épouse Christine ont déposé une 
demande d'autorisation d'un re­
cours collectif contre le gouverne­
ment fédéral, le gouvernement on-
tarien et la Société canadienne de la 
Croix-Rouge. Les autres gouverne­
ments provinciaux sont liés inévi­
tablement, estime Me Harvey. 

La Croix-Rouge pourrait avoir de 
la difficulté à affronter une nouvel­
le poursuite. Son négociateur. Bob 
Rae, affirmait la semaine dernière 
que l'organisme risquait de fermer 
ses portes s'il n'obtenait pas l'aide 
du gouvernement. 

La nouvelle menace de poursuite 
survient alors que le ministre fédé­
ral de la Santé, Allan Rock, s'ap­
prête à annoncer son plan de com­
pensation des victimes de l'hépatite 
C . M . McCarthy souligne que l'of­
fre du ministre sera examinée at­
tentivement. « Si nous sommes ex­
clus ou si l'offre est inadéquate, 
nous poursuivrons les démar­
ches. » 

Son avocat estime que quelque 
22 000 personnes pourraient pren­
dre part au recours. Il a fixé le 
montant de la poursuite en se ba­
sant sur les sommes réclamées par 
le premier recours ontarien, lequel 
représente 20 000 personnes infec­
tées entre 1986 et 1990. 

Me Harvey admet qu'il sera plus 
difficile de démontrer la négligence 
de la Croix-Rouge et des gouverne­
ments avant 1986 et après 1990. 
« C'est triste de voir comment les 
politiciens canadiens agissent ac­

tuellement, commente M . McCar­
thy. Pourquoi est-ce que je dois dé­
voiler ma vie privée sur la place 
publique alors qu'on sait que les 
gouvernements sont responsa­
bles ? » 

Le recours collectif accordé ré­
cemment au Québec ne s'applique 
qu'aux personnes infectées entre 
1986 à 1990. Le montant réclamé et 
le nombre de personnes admissi­
bles n'ont pas encore été établis. 

Atteint d'hémophilie, M . McCar­
thy a cessé d'utiliser des produits 
sanguins en .1985, après que des 
médecins l'eurent avisé des risques 
de contamination. Maintenant que 
le système de distribution est plus 
sûr, il a recommencé à utiliser des 
produits favorisant la coagulation 
du sang. 

Par ailleurs, la section québécoi­
se de la Société canadienne de l'hé­
mophilie craint que Québec ne 
puisse mettre en place un système 

PHOTOPC 

Le chef conservateur, Jean Charest, reçoit de la députée Elsie Wayne une chaleureuse accolade aux 
allures d'adieu... M. Charest a indiqué hier, lors d'une conférence de presse, qu'il se donnait une 
courte période de réflexion pour décider s'il briguerait le direction du Parti libéral du Québec. 

La réflexion de Charest entretient 
l'espoir chez les députés libéraux 
GILLES NORMAND 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

La décision du chef conservateur, 
Jean Charest, de s'accorder quel­
que temps de réflexion est perçue 
par les députés du Parti libéral du 
Québec comme une raison de nour­
rir l'espoir qu'il se joindra à eux et 
leur permet d'entretenir l'enthou­
siasme auprès des militants. 

Mais c'est avec prudence qu'ils 
analysaient la situation, hier, com­
me pour éviter d'être piégés par 
une décision qui pourrait aussi ne 
pas être celle qu'ils souhaitent. En 
fait, personne ne parlait encore de 
soulagement, à la sortie de la pério­
de des question qui a marqué la re­
prise des travaux parlementaires. 

« Si je suis soulagé ? Il n'a pas 
pris sa décision. Il a indiqué claire­
ment qu'il ne fermait pas la porte. 
En ce qui me concerne, je trouve ça 
intéressant pour le Parti libéral 
qu'une candidature aussi intéres­
sante que celle de M . Charest soit 
envisagée. Mais ça ne ferme pas la 
porte à d'autres candidatures. Oui, 
C'est intéressant pour le parti », en 
conclut le whip en chef du PLQ, 
Georges Farrah, incidemment 
membre du comité d'organisation 
du Contres de direction, qui aura 
vraisemblablement lieu en juin. 

Invité à livrer ses commentaires, 
le vice-premier ministre Bernard 
Landry déplore que le Québec, le 

Canada et le PLQ attachent leur 
destin « à des facteurs aussi super­
ficiels ». « C'est un spectacle qui il­
lustre le désarroi canadien, hé­
las ! » 

« Dans le cas de M . Charest, il 
semble y avoir un tel gonflement à 
l'hélium de l'image pour un sub­
strat d'idées tellement faibles que 
c'est tentant de dégonfler la bau­
druche le plus rapidement possi­
ble », soutient M . Landry en souli­
gnant que Lucien Bouchard est un 
leader « éminemment charismati­
que », mais qu'il n'est pas que cela. 
« Il a des idées puissantes, profon­
des et arrêtées sur le destin du 
Québec », dit-il. 

Pour le président du caucus libé­
ral, Jacques Chagnon, « ce n'est 
pas une question de soulagement. 
Il y a d'autres candidats. M . Cha­
rest demande du temps et la paix. 
On doit les lui laisser », estime-t-il. 

Le responsable du dossier 
constitutionnel au PLQ, Jean-Marc 
Fournier, député de Châteauguay, 
se dit content « dans la mesure où 
les gens tiennent compte de ce que 
la population exprime et de l'en­
thousiasme que cela attire ». 

« Je suis content mais à mon 
avis, il n'y a pas de décision qui a 
été rendue. Il y a une réflexion, je 
vais respecter cette réflexion et le 
délai que se donne M . Charest ». 
explique M . Fournier, qui insiste 
sur l'enthousiasme qu'il observe 
« sur le terrain à la perspective qu'à 

la fin de l'année M . Bouchard ne 
soit plus premier ministre ». 

La députée de Marguerite-Bour-
geoys, Liza Frulla, répète qu'elle ne 
sera pas candidate si Jean Charest 
dit oui aux libéraux. « Essayons de 
conserver toute notre énergie parce 
qu'on a un objectif commun dans 
la foulée de la décision de Daniel 
Johnson, c'est de gagner les pro­
chaines élections pour qu'il n'y ait 
pas d'autre référendum et pour as­
surer la stabilité politique et écono­
mique du Québec », lance-t-elle. 

Pour le prétendant à la direction 
Pierre Paradis, rien de changé. « Je 
suis dans la même situation 
qu'hier, je continue à rencontrer 
des militants (... ) J'ai poursuivi au 
cours de la journée des consulta­
tions téléphoniques. Il faut conti­
nuer à travailler le programme, il 
faut continuer à travailler l'organi­
sation. II faut s'assurer qu'on a les 
moyens de faire la lutte. » 

Le député libéral de Laurier, 
Chrlstos Sirros, l'un des premiers à 
tourner les yeux du côté de Sher­
brooke, soutient avoir toujours eu 
confiant que M . Charest acceptera 
le défi qui lui est proposé. « Quand 
on regarde les enjeux, j'ai toujours 
été confiant qu'un homme politi­
que mature qui croit en l'avenir du 
Québec dans le Canada, et à un 
meilleur avenir économique pour 
les Québécois, arriverait a la con­
clusion ultime que c'est ce qu'il 
doit faire », indique-t-il. 

r 

d'approvisionnement efficace et sé­
curitaire pour le 1 e r septembre, date 
à laquelle les nouveaux services 
prendront la relève de l'Agence ca­
nadienne du sang et de la Croix-
Rouge. 

D'après le directeur de l'organis­
me, Pierre Desmarais, des ques­
tions de réglementation ne sont 
toujours pas réglées et le ministre 
Rochon n'a pas encore démontré la 
pertinence d'un système indépen­
dant pour le Québec. «C'est une 
décision politique. Le ministre ne 
nous a pas convaincus que c'était 
justifié par des questions de sécuri­
té ou d'économie. » 

Il s'inquiète qu'il n'y ait pas en­
core d'ententes entre les provinces 
pour le transfert des produits san­
guins ou pour le traitement des 
produits aux États-Unis, notam­
ment pour le fractionnement du 
facteur 8, un produit sanguin utili­
sé pour traiter l'hémophilie. 

• 

Une compensation 
aux victimes 
de l'hépatite C sera 
annoncée avant 
la fin du mois 
D E N I S L E S S A R D 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Le gouvernement du Québec, les 
autres provinces et le gouverne­
ment fédéral annonceront d'ici la 
fin du mois un programme de com­
pensation pour les hémophiles qui 
ont contracte l'hépatite C à partir 
de produits sanguins non sûrs, a 
promis hier le ministre de la Santé, 
Jean Rochon. 

Interrogé hier à l'Assemblée na­
tionale M . Rochon a dit espérer 
« que d'ici le milieu ou la fin de 
mars on aura pu en venir à une en­
tente avec le fédéral pour que le 
programme puisse être annoncé ». 

Les paramètres de ce programme 
sont actuellement en discussion 
avec les autres 
provinces, a-t-il 
précisé. « Si tout 
le monte y com­
pris le fédéral 
fait sa juste part 
là-dedans on de­
vrait régler tout 
cela assez rapide­
ment », a dit le 
ministre en ré­
ponse aux ques­
tion du député 
libéral de Nelli-
gan, Russell Williams. 

Plus tard, devant la presse, le 
ministre Rochon a précisé qu'on 
envisageait d'offrir « un règlement 
hors cour » aux hémophiles qui on 
entamé un processus de recours 
collectif de plus de trois milliards 
de dollars. 

« On souhaite aller le plus vite 
possible pour offrir une compensa­
tion pour ce qu'ils ont à souffrir et 
qui éviterait qu'ils aient à attendre 
durant des années. » Le programme 
pancanadien permettrait que des 
dédommagements soient offerts 
bien plus rapidement que de lon­
gues procédures judiciaires. On en 
est encore à dessiner les critères 
d'admission, comment identifier 
les gens qui ont été contaminés à 
cause d'un manque de contrôle des 
produits sanguins. Il y a aussi la 
période de temps ou est survenue 
la contamination. Les gouverne­
ments ne voulaient compenser que 
les gens infectés entre 1986 et 
1990, ce qui ne faisait pas l'affaire 
des hémophiles : seulement le tiers 
des hémophiles frappés par l'hépa­
tite C l'ont été durant cette période. 

Selon le libéral Russell William, 
le ministre Rochon ne fait guère 
preuve de compassion dans ce dos­
sier, en répondant vaguement aux 
hémophiles touches par cette mala­
die. 

M . Rochon, relevé M. William, 
ne se souvenait même pas du texte 
de la résolution adoptée unanime­
ment en décembre dernier à l'As­
semblée nationale où le Québec 
s'engageait dans un programme de 
compensation pour* ces hémophiles 
et leurs familles. 

Avec cette résolution, « Québec 
avait pris un leadership dans l'en­
semble canadien ; trois mois plus 
tard on l'a perdu avec les réponses 
imprécises et techniques du minis­
tre Rochon », a déclare M . Wil­
liams. Le sort des gens contaminés 
avant 1986, ce qui sera prévu pour 
leurs familles, toutes ces questions 
lancinantes des hémophiles n'ont 
pas trouve de réponse dans les dé­
clarations du ministre, a déploré 
M. Williams. 

Jean 
Rochon 

v i 
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Mais où est le problème ? 
^ W * " e développement de l'hydroélectricité du La-

• brador par le Québec et Terre-Neuve est a 
• peine à l'état d'ébauche que déjà les critiques 
• se multiplient : manifestation d'Innus organi-
9 j see pour des caméras de telé complaisantes, 

crainte des mégaprojets et de l'échec finan­
cier, indignation environnemenialiste. 

m—ÊÊam Ces critiques reprennent, en sub­
stance, les reproches que l 'on adres­
sait à la deuxième Baie-James. Mais 
le projet commun, dévo i l é lundi par 
les premiers ministres Lucien Bou­
chard et Brian Tobin, n'a rien à voir 
avec l'éléphant blanc de Grande-Ba­
leine, que l 'ex-premier ministre Jac­
ques Parizeau a bien fait de mettre 
aux « boules à mites » . En plus, la si­
tuation énergétique s'est, e l le aussi, 
radicalement transformée. Mais les 
cassettes de tous les lobbies, elles, 
n'ont pas changé et sont maintenant 

en porte-à-faux. 

D'après toutes les informations dont nous disposons, le 
développement de la rivière Churchill constitue un projet 
(l'investissement prometteur, le meilleur qu 'Hydro-Qué-
bec ait proposé depuis deux décennies. Pour le Québec, 
c'est une occasion à ne pas rater. 

Ce projet, on le sait, consiste à augmenter la capacité de 
la centrale de Churchill Falls en détournant des rivières 
de la Basse Côte-Nord, à construire une centrale à Gull Is­
lam! et, éventuellement, une autre à Muskrat Falls. Des 
investissements de dix milliards de dollars et une puis­
sance de 3 200 mégawatts, essentiellement pour le marché 
américain. C'est gros. 

• • • • 

Ce gigantisme suscite une première crainte, celle 

Alain 
Dubuc 

Le gâchis 
L e stationnement étage qui devai t être 

construit au marché Jean-Talon ne verra 
peut-être pas le jour, faute d'argent. I l man­
que les trois ou quatre mil l ions qui permet­
traient de garder les tarifs de stationnement à 
leur niveau actuel. Le projet est momentané­
ment dans les limbes.. . et ce serait une bonne 

occasion pour l'y laisser. 
• n o M n n H W B H K Non pas que tout soit parfait dans 

ce marché qui, depuis longtemps, 
souffre de congestion. Mai s les béné­
fices relativement minimes que l 'on 
tirerait de l'ajout de 150 places suré­
levées font difficilement le poids 
quand on imagine le gâchis visuel 
créé par une masse de béton et de 
métal à l'entrée du marché. 

M ê m e si e l le devait être un mira­
cle de légèreté, celle-ci boucherait 
forcément la vue, créerait une ruptu­
re avec le quartier et jurerait avec la 
profusion végétale qui donne au 

marché Jean-Talon toute sa poésie. 
Faut-il vraiment réserver aux résidants le stationne­

ment dans les rues avoisinantes ? Le nouveau parking ne 
va-t-il pas simplement remplacer les places perdues à cau­
se des « v i g n e t t e s » —auque l cas rien n'aura vraiment 
changé ? Ne devrait-on pas, au contraire, exploiter davan­
tage les rues environnantes ? N ' y a-t-îl vraiment pas 
d'autres moyens de rendre la circulation plus fluide ? N e 
serait-ce qu'en aidant les clients à transporter leurs pa­
quets — ce qui leur permettrait de se garer plus loin ? 

Avant d'ajouter une horreur dans un quartier qui n'en 
manque pas, cela vaut la peine de chercher des solutions 
de téchange. N e serait-ce que pour ça : éviter qu'une re­
butante protubérance ne fasse de l 'ombre aux tomates, 
aux figues et aux topinambours. 

Agnès 
Gruda 

qu 'Hydro , avec ce mégaprojet, se retrouve avec des sur­
plus d'énergie coûteuse qu 'e l le devra ensuite vendre à ra­
bais, comme cela aurait été le cas avec Grande-Baleine. 
Mais , grâce à la géo log ie de la région qui offre une forte 
dénivellat ion, l'électricité d e Churchill sera bon marché. 
El le coûtera quatre cents le ki lowatt /heure aux États-Unis, 
ce qui la classera dans les formes d 'énergie peu coûteuses 
et concurrentielles. 

En fait, la Churchill aurait été déve loppée il y a long­
temps sans le contentieux entre Québec et Terre-Neuve. 
L'amit ié nouvelle entre les deux premiers ministres rend 
donc possible la réactivation d'un projet très rentable qui 
dormait sur les tablettes. 

L'autre crainte, c'est celle qu 'Hydro-Québec n'ait pas de 
débouchés pour ses mégawatts , que la demande ne soit 
pas là. On ne peut plus poser le problème en ces termes-
là, parce que le marché de l'électricité n'est plus le même. 
Il y encore dix ans, Hydro devait signer des contrats avec 
des producteurs américains pour assurer des débouchés à 
son énergie, un processus semé d'embûches. Dans le mar­
ché déréglementé, Hydro n'a plus à négocier des contrats ; 
e l le offre son énergie sur une bourse. Il y aura une de­
mande pour l'électricité québécoise si son prix est plus 
bas que celui des autres fournisseurs. Ce qui est le cas. 

Les vrais problèmes que pose ce projet sont d'un autre 
ordre. D'abord la question autochtone. Si la v ie quoti­
dienne des Innus ne sera pas autant bousculée qu'à la 
Baie-James ou à Grande-Baleine, parce que les travaux 
seront éloignés des zones d e peuplement, il n'en reste pas 
moins que le projet sera ér igé sur des territoires où les 
autochtones exercent des droits historiques. Oubl ions les 
« shows » pour les caméras, qui s'inscrivent dans un pro­
cessus de négociation. Oubl ions aussi la fausse indigna­
tion provoquée par le fait que les deux provinces aient 
discuté du projet en secret : il était normal que Québec et 

Terre-Neuve sachent d'abord si elles pouvaient travailler 
ensemble. 

L'important, c'est que l'approche nouvel le qu'annonce 
Hydro-Québec, où les autochtones seraient des partenai­
res, actionnaires du projet, porte ses fruits. Nous sommes 
persuadés qu'après avoir appris des erreurs de la Baie-Ja­
mes et de Grande-Baleine, il est possible que les autoch­
tones trouvent leur place dans un projet de déve loppe­
ment dont ils ont eux aussi besoin. 

L'autre problème, ou plutôt l'autre débat, est de nature 
environnementale. M ê m e si ce projet inonde moins de 
territoire, il est évident que le fait de détourner les r iviè­
res et de créer des réservoirs causera un impact sur l 'envi­
ronnement. Mais quand on veut sauver la planète, il faut 
penser en termes planétaires. Cette énergie du Labrador, 
aux effets environnementaux mineurs, déplacera de 
l 'énergie thermique aux États-Unis, dont les impacts sont 
majeurs. À l 'échelle du nord-est de l 'Amér ique , ce déve­
loppement hydroélectrique constitue un progrès environ­
nemental évident . À moins d'être un grand prêtre du culte 
des éoliennes. 

Il y a un dernier problème, moral, pour ceux qui réa­
gissent mal au fait qu 'Hydro puisse exporter notre éner­
g ie . Une vision où Hydro devrait être une grosse coop, 
statique, en marge du développement du reste de la socié­
té. Nous v ivons dans une culture qui valorise toujours les 
investissements et la création d 'emplois . Qui souhaite que 
ses sociétés d'État soient rentables. Qui sait que notre es­
sor dépend de notre capacité d'exporter. Et on frémirait 
parce qu 'Hydro investit, exporte, crée des emplois , fait 
des profits, qui financent de surcroît des services publics ? 

Quand on ajoute à cela le fait que le Québec réussira 
ainsi à restaurer des rapports cordiaux avec ses voisins 
terre-neuviens et à effacer l 'amertume que le projet de 
Churchill Falls avait provoquée, il n'y a qu'une seule cho­
se à dire. Bravo ! 
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Analyse lucide 
• Je liens à féliciter Mathieu Bock-
Côté qui a eu le courage de dire 
certaines vérités sur ma génération 
( La Presse, 21 février ) . Voilà vrai­
ment une analyse lucide des jeunes 
Québécois d'aujourd'hui, qui ne se 
rendent pas compte qu'ils sont pri­
vilégiés par rapport aux généra­
tions antérieures en ce qui a trait 
notamment à l'accès à l'enseigne­
ment supérieur, de même qu'aux 
conditions qui président à cet ac­
cès. 

Les étudiants d'aujourd'hui, non 
contents de vivre dans un pays où 
les frais de scolarité sont parmi les 
plus bas au monde, sont prêts à 
monter aux barricades dès que l'on 
évoque la possibilité de leur faire 
contribuer à l'effort collectif visant 
a redresser les finances publiques. 

Ce sont tes mêmes étudiants qui 
s'indignent de ce que le gouverne­
ment impose une « taxe à l'échec » , 
comme s'il était normal de repren­
dre des cours aussi souvent que 
possible, jusqu'à ce que l'étudiant 
maîtrise suffisamment le cours 
pour obtenir la note de passage. 
Pénalisant du même coup les étu­
diants plus doués ou plus studieux 
cjui devront compétitionner avec 
des médiocres qui auront le même 
diplôme qu'eux lorsque viendra le 
temps de chercher un emploi. 

Il est vrai, toutefois, que le mar­
che du travail n'est pas rose, du 
moins dans plusieurs disciplines. 
Mais la situation de l'emploi est 
comparable ailleurs au pays. 

A Toronto, par exemple, la chan­
ce d'obtenir un emploi n'est guère 
beaucoup plus réjouissante, alors 
que la dette des étudiants est en 

néral plus élevée, sans compter 
» J 

que le prix du loyer est deux fois 
plus cher qu'à Montréal. 

Là-bas, toutefois, on ne parle 
pas de révolution dès que le gou­
vernement tente de restreindre les 
ressources aux étudiants ou de 
proposer des incitatifs à la réussite 
scolaire. 

Jean-Daniel L A C H A N C E 
Montréal 

Pas de droits 
sans obligations 
• Je désire réagir à l 'opinion parue 
dans La Presse du 23 février dernier 
sous le titre : « Dépenser davanta­
ge pour les autochtones ? L'opi­
nion publique ne suit pas. » L'opi­
nion publique ne suit pas ?... et 
pour cause ! 

Quand mes impôts servent à 
payer des maisons aux autochto­
nes, des études supérieures et des 
soins d'orthodontie a leurs enfants, 
alors que je suis incapable de me 
payer cela moi-même, oui, j 'ai la 
perception que la situation des 
autochtones est meilleure que la 
mienne. Surtout si je considère 
qu'ils ne payent pas de taxe. 

Pour ne pas en payer, les auto­
chtones invoquent un traité conclu 
à une époque où les taxes servaient 
avant tout à enrichir les maîtres et 
à entretenir une armée le plus sou­
vent d'oppression. Il me semble 
que les conditions ont changé et 
qu'un tel traité est périmé. 

Les Anglais ont émis le principe 
très démocratique « pas de taxe 
sans représentation » qui devrait 
valoir dans l'autre sens ; pas de re­
présentation sans taxe, pas de 
droits sans obligations. 

Accorder d is droits et des privi-
1 

lèges à une partie de la population 
en s'appuyam sur la notion de race 
mène tout droit à un régime 
d'apartheid propre à exacerber le 
racisme latent de la population. 

Le problème autochtone n'est 
pas un problème de race, mais de 
mode de vie. C'est la confrontation 
d'une population nomade de chas-
seurs-cueilleurs avec la société in­
dustrielle. Celle-ci exerce un tel 
pouvoir d'attraction sur ces popu­
lations qu'elles abandonnent leur 
mode de vie nomade, mais égale­
ment la culture qui l'accompagne 
avec toutes sortes de difficultés 
d'intégration. 

Les fonds publics doivent servir 
à faciliter cette intégration et non 
pas a accorder des privilèges finan­
ciers et autres dont sont prives les 
contribuables. 

U faut éviter de pousser les auto­
chtones a devenir des parasites de 
la société industrielle. 

André CHEVALIER 
Chute Saint-Philippe 

Québec-Montréal : 
même combat ! 
• En tant qu'ancien directeur du 
Salon du livre de Montréal et 
membre fondateur de l'Association 
québécoise des salons du livre 
( A Q S L ) j 'aimerais ajouter quel­
ques éléments au dossier de « l'af­
faire » du Salon du livre de Qué­
bec. 

Tout d'abord* affirmons qu'il n'y 
a jamais eu, qu'il n'y a pas et qu'il 
n'y aura jamais de concurrence en­
tre Montréal et Québec, du point 
de vue des salons du livre, pour 
savoir qui est le plus gros, le plus 
grand ou le plus fin finaud. M est 

\ 

m 

Louise 
Beaudoin 

de l'intérêt de tous que chacun des 
neuf salons du livre du Québec et 
pas seulement ceux de Montréal et 
de Québec attirent le plus de visi­
teurs possible. 

Qu'il s'agisse 
de l'Estrie, de 
R i m o u s k i , d e 
Montréal, du Sa-
guenay-Lac-S t -
Jean, de la Côte 
Nord, de l 'Ou-
taouais, de Que-
bec, de Trois-Ri-
v i è r e s ou d e 
l 'Abi t ib i -Témis-
camingue, c'est 
le rôle de chacun 
des salons de 
mettre en contact les Québécois de 
tous âges avec le livre, ses auteurs 
et ses artisans. 

L 'AQSL a d'ailleurs été fondée 
dans un esprit de collaboration en­
tre Us différents salons pour le 
plus grand bien de tous dans la 
réalisation de ces objectifs. 

Quelques salons montrent une 
progression suivie, correspondant 
au développement de l'édition au 
Québec, d'autres connaissent par­
fois de moins bonnes années mais 
tous font des efforts constants pour 
attirer le plus d'auteurs, le plus 
d'éditeurs et le plus de lectrices et 
de lecteurs possible-. 

Cependant, tous doivent tenir 
compte de la répartition géogra­
phique des éditeurs et des distri­
buteurs. Plus de 85 % des maisons 
d'édition et de distribution de li­
vres sont situées dans la région de 
Montréal. 

Il est évidemment plus facile 
pour un éditeur de participer a un 
salon du livre situe dans sa région 

qu'à l'extérieur où il faut ajouter 
les frais de déplacement et de sé­
jour sans compter que beaucoup de 
maisons d'édition québécoises 
n'ont pas les ressources humaines 
et financières suffisantes pour as­
surer les affaires courantes et parti­
ciper à plusieurs salons en même 
temps. 

Le ministère des Affaires cultu­
relles et des Communications, diri­
ge par Mme Louise Beaudoin, 
l'avait bien compris en mettant sur 
pied un programme d'aide pour 
encourager les éditeurs à participer 
aux salons régionaux. 

Que l'on passe une année c'est 
déjà fort regrettable, que le Salon 
du livre de Québec ne soit plus, 
c'est impensable ! 

Que l'on reprenne au plus vite 
le dialogue dans un état d'esprit 
serein, que Québec soit dotée à 
nouveau d'un Salon du livre qui 
attirera la foule des jeunes et des 
moins jeunes qui ont déjà ou à qui 
l'on veut donner le goût de la lec­
ture. Que vive le Salon du livre de 
Québec ! 

T h o m a s DÉRI 

N.B. 
• La Presse accorde priorité sous cette 
rubrique aux lettres qui font suite à des 
articles publiés dans ses pages et se reser­
ve le droit de les abréger. L'auteur doit 
être clair et concis, signer son texte, don­
ner son nom complet, son adresse et son 
numéro de téléphone Adresser toute cor-
respotuktotct cotiune îuiu la boite au\ 
lettres» la Presse, 7, rue Saint-Jaupny 
Montréal. H2Y IK9. les textes peuvent 
également être acheminés par fax au 
2H5-48lh ott par email à /'tïc/r<\s< 
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Opinions 

Services financiers: le décloisonnement ne 
doit pas se faire au seul profit de Desjardins 

CLAUDE GARCIA 
/. 'auteur est président, opérations canadiennes, de la Standard Life. 

Il est difficile de fausser la réalité de l'industrie québécoi­
se des produits et services financiers autant que l'a fait, le 
mois dernier, le président du Mouvement Desjardins, M . 
Claude Béland, devant les membres de la Chambre de 
commerce du district de Tïois-Rivières ( La Presse, 26 fé­
vrier 1998 ) . 

M . Béland suggère l'existence 
d'une vasie conspiration ourdie par 
des condottieri à la solde de sociétés 
étrangères visant à faire échec au 
décloisonnement des institutions 
financières recherché par le projet 
de loi 188. La présumée conspira­
tion se ferait au détriment des pe­
tits consommateurs québécois. La 
Compagnie- a assurance Standard 
Life ayant réclamé des modifica­
tions au projet de loi 188 sur la dis­
tribution de produits et de services 
financiers, je me dois de rectifier 
certaines allégations contenues 
dans le discours de M . Béland, car 
nous sommes sans doute parmi 
ceux qu'il vise sans les nommer. 
( . . . ) 

Nous ne sommes pas hostiles au 
changement, loin de là. Dans notre 
mémoire sur le projet de loi 188 et 
dans celui que nous avons soumis 
au Groupe de travail fédéral sur 
l'avenir des services financiers au 
Canada, nous proposons même une 
réforme d'envergure du système 
bancaire qui révolu­
tionnerait l'industrie 
des services financiers 
et profilerait au pre­
mier chef aux consom­
mateurs. 

Notre critique du 
projet de loi 188 repo­
se sur trois principes : 

• Faire en sorte que 
les consommateurs 
soient le mieux servis 
possible par les insti­
tut ions financières qui 
se disputent leur clien­
tèle ; 

• Créer un système 
financier efficace, sûr 
et concurrentiel, pros­
crivant la concentra­
tion des entreprises ; 

• Éliminer les pra­
tiques anticoncurren­
tielles auxquelles peu­
vent se l ivrer les 
institutions disposant 
d'une grande puissan­
ce de marché. 

Nous relevons dans le projet de 
loi les points qui, à nos yeux, sem­
blent aller à ('encontre de ces prin­
cipes. Nous reprochons en particu­
lier au projet de loi de ne rien faire 

Pour étendre 
l'empire du 
Mouvement 
Desjardins sur 
l'épargne au 
Québec, M. 
Béland est 
prêta 
compromettre 
l'avenir 
économique 
des agents et 
courtiers 
d'assurance. 

pour améliorer la qualité du pro­
cessus de vente des produits finan­
ciers et pour tempérer le régime de 
faveur dont jouissent les caisses po­
pulaires et les banques par rapport 
aux autres institutions financières. 
Nous croyons que toute dérégle­
mentation et tout décloisonnement 
futurs dans l'industrie des services 
financiers devraient viser l'élimina­
tion des asymétries concurrentielles 
et du protectionnisme qui profitent 
aux caisses populaires. 

L a no t ion d e « best a d v i c e » 

Le projet de loi 188 introduit une 
réforme majeure de la réglementa­
tion sur la distribution des produits 
financiers au Québec. Il transfère 
de l'intermédiaire à l'assureur qui 
l 'emploie la responsabilité du con­
trôle de la qualité du processus de 
vente des produits financiers. Nous 
approuvons cette évolution, mais 
nous ne croyons pas que le projet 
de loi, dans sa forme actuelle, pro­
tégera convenablement le consom­

mateur. 
Il faudrait, selon 

nous, introduire un 
nouveau principe al­
lant au-delà de ce que 
prescrit l'article 21 : 
l ' in termédiai re doit 
évaluer adéquatement 
les besoins de son 
client, analyser son 
portefeuille et lui offrir 
des conseils appropries 
à sa situation. Si les 
produits existants ré­
pondent aux besoins 
du client, l'intermé­
diaire doit lui en faire 
part. Sinon, il doit lui 
offrir le produit qui ré­
pondra le mieux à ses 
besoins. C'est ce que le 
législateur britannique 
appelle la notion de 
« best advice » . 

À défaut de réformer 
le processus de vente 
en même temps qu'on 

déresponsabilise les institutions fi­
nancières qui ne disposent pas de 
leur propre réseau de distribution, 
on continuera de favoriser le rem­
placement prématuré et souvent in­
justifié des polices d'assurance et 

des contrats d'épargne. Lès seuls 
gagnants de cette réforme seront 
certains intermédiaires qui conti­
nueront de s'enrichir au détriment 
de leurs clients ( les petits consom­
mateurs dont on a parlé plus haut ) 
et de la réputation de l'industrie 
des services financiers. 

La garan t ie p u b l i q u e 
des d é p ô t s 

Les contribuables québécois, par 
exemple, garantissent une partie 
du passif des caisses populaires. 
D'un point de vue concurrentiel, 
l'assurance dépôt soutenue par les 
londs publics risque de mener à 
une gestion non optimale des res­
sources financières. Elle dissocie 
les risques de portefeuille de la 
caisse populaire ( et de la banque ) 
du rendement qu'elle offre au dé­
posant et fausse les mécanismes 
d'allocation des ressources finan­
cières. En outre, le régime d'assu­
rance dépôts donne aux caisses po­
pulaires un avantage compétitif 
dans la vente de produits financiers 
comme les REER où nous, assu­
reurs, sommes en concurrence di­
recte avec elles. 

En collaboration avec le gouver­
nement fédéral, le Québec a mis 
sur pied son propre régime d'assu­
rance dépôts, il y a plusieurs an­
nées. Comme l'expérience québé­
coise a été meilleure que celles des 
autres provinces, la décision s'est 
révélée favorable aux épargnants 
québécois, puisque les institutions 
financières paient moins cher pour 
assurer leurs dépôts au Québec que 
dans le reste du Canada. 

Le Québec a toutefois profité de 
cette situation pour avantager les 
caisses populaires. La pr ime 
qu'elles paient est. inférieure de 
moitié à celle que paient les autres 
institutions financières. En contre­
partie, on oblige les caisses à main­
tenir un fonds de réserve, qui s'élè­
ve actuellement à 300 millions de 
dollars, pour compenser le manque 
à gagner du fonds de la Régie de 
l'assurance dépôts. Mais les caisses 
populaires disposent de ces som­
mes au lieu de devoir les confier à 
une régie d'État. Plusieurs institu­
tions financières seraient bien aises 
d'avoir le même traitement. 

L e « n a r r o w bank ing » 

Dans le cadre d'une restructura­
tion du système financier, le régi­
me d'assurance dépôts et le soutien 
apporté aux caisses par la Banque 
du Canada devraient être complète­
ment restructurés. 

Claude Garcia 

En effet, nous avons proposé au 
Groupe de travail sur l'avenir du 
secteur des services financiers de 
retenir le modèle du « narrow ban­
king » pour assurer la solvabilité 
du système de paiement par l'appa-
riement de l'actif et du passif des 
institutions, sans soutien de l'État. 
En régime de « narrow banking » , 
les caisses devraient scinder leurs 
opérations. Il pourrait y avoir, par 
exemple, deux filiales ( une dont 
les dépôts seraient assurés par les 
fonds publics, et une autre dont les 
dépôts ne seraient pas assurés ou le 
seraient par des fonds privés ) , 
exerçant indépendamment sous un 
même holding. 

L'abolition du régime public 
d'assurance dépôts et le passage au 
« narrow banking » auraient no­
tamment pour conséquences : 

• D'augmenter le coût de finan­
cement de l'actif à risque des cais­
ses, puisque la prime d'assurance 
dépôts aujourd'hui versée à la 
R A D Q est subventionnée et ne re­
présente pas le coût réel de finance­
ment de ce type d'actif ; 

• De forcer les caisses à plus de 
transparence, puisque le coût de fi­
nancement de leurs filiales non as­
surées serait dicté par les forces du 
marché. 

Les avantages que retirerait le 
marché financier du passage au 
« narrow banking » dépasseraient 
largement les coûts privés que de­
vraient absorber les caisses çt leurs 
clients. Entre autres : 

• Les asymétries concurrentiel­
les du régime actuel seraient élimi­
nées ; 

• Les caisses seraient forcées de 
mieux évaluer les risques, parce 
qu'elles devraient absorber le coût 
réel des ressources nécessaires pour 
assurer la liquidité du système de 
paiement ; 

• Étant séparées en deux entités 
distinctes, les caisses ne pourraient 
plus financer un produit par l'autre 
ni lier la vente de leurs produits. 

Nous reconnaissons d 'emblée 
que nous proposons une réforme 
d'envergure, que le gouvernement 
du Québec n'est sans doute pas 
disposé à accepter pour l'instant. 
Elle témoigne bien que nous 
n'avons pas peur du changement, 
au contraire de ce que laisse enten­
dre M . Béland. 

U n par t i pris 

Le gouvernement souhaite facili­
ter la vente d'assurances par les 
caisses et modifier encore une fois 
l'environnement concurrentiel .« 
l'avantage d'une institution aux dé­
pens de toutes les autres. C'est un 
parti pris qu'on s'explique mal. 

Le public s'en étonnera peut-être 
— puisque M . Béland présente tou­
jours la position des caisses popu­
laires comme celle de Daniel dans 
la fosse aux lions — mais en matiè­
re d'assurances, le Mouvement 
Desjardins détient la plus grosse 
part du marché au Québec. Les 
chiffres de la fin de 1996 montrent 
que Desjardins touche 17 % des 
primes versées en assurance de 
personnes et 13 % des primes en 
assurances I A R D . Dans l'une et 
l'autre branches, le Mouvement 
Desjardins se classe au premier 
rang. 

Pourtant, M . Béland en rede­
mande. Il réclame le privilège de 
vendre de l'assurance vie indivi­
duelle par l'intermédiaire du per­
sonnel des caisses et, au moyen du 
projet de loi 167, il demande le pri­
vilège de réunir dans une base de 
données unique tous les renseigne­
ments que les caisses recueillent 
sur leurs clients. 

Pour étendre l'empire du Mou­
vement Desjardins sur l 'épargne au 
Québec, M . Béland est prêt à com­
promettre l'avenir économique des 
agents et courtiers d'assurance et, 
par ricochet, celui de compagnies 
d'assurance dont l'histoire est liée 
au développement économique du 
Québec. 

La culture, un simple faire-valoir? 
Les concepteurs du projet de Festival d'hiver de Montréal 

semblent vouloir traiter la question culturelle comme une donnée secondaire 
ALAIN FOURNIER 

ET DANIELE DESNOYERS 
Les auteurs sont respectivement présidait du Conseil 
québécois du théâtre et présidente du Regroupement 
québécois de la danse. 

Monsieur Lucien Bouchard, 
Nous désirons attirer votre attention sur cer­
tains aspects éminemment politiques des ar­
guments avancés, de part et d'autre, autour 
du projet du Festival d'hiver de Montréal. 
Celui-ci nous apparaît, à plusieurs égards, 
prendre valeur d'exemple d'une portée beau­
coup plus large que ne le laissent supposer 
les discussions qui l'entourent. Nous souhai­
tons donc vous communiquer nos réflexions 
tant en ce qui a trait au Festival d'hiver lui-
même qu'en ce qui concerne les ramifica­
tions d'un débat qui doit se faire autour du 
sort qui est fait dans le discours économique 
actuel à l'identité culturelle nationale dans 
toute sa diversité. 

Les données de départ sont les suivantes : 
d'une part, un creux de fréquentation des hô­
tels de Montréal, en janvier et février, qui 
appelle à la mobilisation de divers interve­
nants du domaine touristique et du milieu 
des affaires; d'autre part, l'attrait du pôle 
Montréal métropole culturelle, qui est perçu 
comme étant favorable au développement 
d'une campagne promotionnelle à l'étranger 
pour cette période. 

Le lien entre le tourisme et le caractère 
culturel de Montréal semble évident et natu­
rel, l e produit existe, il ne reste qu'à l'em­
baller. Il est aussi typique que le sirop d'éra­
ble et nous représente déjà fort bien à 
l'étranger. Il y a de fait une importante acti­
vité culturelle durant cette période. On 
compte en moyenne pour la période de jan­
vier, février et mars 60 spectacles de théâtre, 
œ qui représente quelques 900 représenta­
tions, et 40 spectacles de danse différents, ce 
qui permet quelque 200 représentations. 
Sans compter tous les spectacles donnés dans 
d'autres disciplines. 

Ce n'est certes pas ce que l'on peut appeler 
une saison creuse; c'est plutôt la haute sai­
son, avec les mois d'octobre et de novembre. 
La solution retenue par les promoteurs pour 
attirer les touristes afin d'augmenter le taux 
d'occupation des chambres d'hôtel est de 

Alain 
Simard 

créer un événement majeur, en l'occurrence 
le Festival d'hiver de Montréal. Quel est le 
raisonnement qui nous amène à cette solu­
tion ? Sans doute l'expertise exceptionnelle 
de l'Équipe Spectra dans ce domaine et les 
qualités d'entrepreneur de son président, 
monsieur Alain Simard. Spectra compte no­
tamment à son actif le Festival international 
de Jazz et les Francophobes. 

L ' a c c r o i s s e m e n t du 
nombre de touristes à 
Montréal en janvier et fé­
vrier, comme tout le reste 
de l'année d'ailleurs, est 
suffisamment important 
pour qu'on y consacre des 
deniers publics. C'est dire 
que le développement tou­
ristique de Montréal est 
un projet rassembleur qui 
a des retombées positives 
dans tous les secteurs d'ac­
tivités. Le projet proposé 

comme solution devrait donc répondre à ces 
attentes. Les conditions posées au promoteur 
par le ministère de la Métropole démontrent 
que le Festival d'hiver ne repond pas à ces 
attentes ni par son contenu ni par sa structu­
re administrative et décisionnelle. 

Le ministre Robert Perreault, tout comme 
la ministre de la Culture et des Communica­
tions, Louise Beaudoin, ont agi jusqu'à pré­
sent dans ce dossier avec une prudence qui 
mérite le respect. Monsieur Perreault a rai­
son de détendre sa position qui est celle d'un 
gestionnaire responsable des deniers pu­
blics. 

Parmi les traits distinctifs susceptibles 
d'augmenter l'attrait touristique de Mont­
réal, il y a donc sa richesse et sa diversité 
culturelles et artistiques. Cette dimension 
était présente dans le projet du Festival d'hi­
ver, au départ. Il est difficile cependant de 
saisir les orientations réelles de ce festival au 
niveau des contenus. Les récentes déclara­
tions concernant la programmation du Festi­
val sont on ne peut plus contradictoires. Au 
fil des développements, la dimension cultu­
relle est traitée comme une donnée secondai­
re qu'on modifie d'une version du projet à 
l'autre, sans y voir de conséquence, car le 
contenu n'a guère d'importance dans cette 

entreprise de promotion, même si elle s'ap­
puie sur le concept de Montréal métropole 
culturelle. 

La vie culturelle et artistique de Montréal 
n'est pas une donnée secondaire, puisque 
plus des trois quarts des artistes en arts de la 
scène du Québec y vivent, y créent et y diffu­
sent leurs oeuvres. Le développement touris­
tique de Montréal en tant que Métropole 
culturelle doit s'appuyer sur ce qui existe en 
ses murs et lui donne ses traits particuliers. 
Deux mille « musicals » de Broadway à 
Montréal n'en feront pas une métropole 
culturelle mais un Wallmart « d'entertain-
ment » , comme Montréal l'était au début du 
siècle, alors que la vil le n'avait accès qu'à ce 
que les compagnies de tournée américaines 
voulaient bien lui offrir. 

La gestion québécoise de nos propres pro­
ductions artistiques est un pas positif dans le 
contrôle de notre vie culturelle. Ceci n'en fait 
pas nécessairement un outil de développe­
ment de la culture québécoise si ses promo­
teurs ne sont pas convaincus de sa valeur et 
ne se sentent pas concernés par sa promo­
tion. 

Par ailleurs, il est inacceptable que des 
promoteurs privés se refusent à assumer la 
responsabilité qui leur incombe de mesurer 
l'impact de leurs projets 
sur les activités existantes. 
Contrairement à ce que 
laisse entendre monsieur 
Simard, dans une entrevue 
accordée à La Presse, le 13 
lévrier dernier, il appar­
tient aux promoteurs du 
Festival d'hiver de démon­
trer, par des estimations 
un tant soit peu objectives, 
les Impacts positifs poten­
tiels dont ils font miroiter 
les bénéfices ci non pas de 
demander à la population métropolitaine de 
iaire un acte de foi, ou au milieu théâtral de 
réaliser une étude d'impact à sa place. 

La vie culturelle de Montréal se caractérise-
par sa création et sa grande originalité dans 
tous les domaines, nous l'avons déjà dit. Elle 
est polymorphe et fascine les publics à tra­
vers le monde par son dynamisme et sa capa­
cité de renouvellement. C'est un pôle d'at­
traction pour les artistes. On rêve de 

* 

Lucien 
Bouchard 

présenter son spectacle de théâtre ou de dan­
se à Montréal, car c'est ici que la création se 
fait, que le public est le plus ouvert, le plus 
attentif. Montréal est également perçue com­
me une porte d'entrée pour l'Europe ans ;\ 
bien que pour l 'Amérique. Il n'y a pas à in­
venter un produit pour attirer les touristes, le 
produit existe et il a fait ses preuves. Ce pro­
duit culturel et artistique est au coeur de la 
culture québécoise. Ce qu'il y a lieu d'inven­
ter, ce sont des moyens efficaces d'en faire la 
promotion à l'étranger, et un festival n'est 
pas l'équivalent d'une campagne promotion­
nelle et publicitaire. 

Le Québec a une politique culturelle qui 
est au centre de son projet de société. Dans 
un contexte d'économie globale, la protec­
tion de la vie et de l'identité culturelle des 
nations est menacée. À une échelle plus peti­
te, les organismes à but non lucratif qui dé­
fendent la culture ne font pas le poids devant 
les puissants intérêts prives qui comptent sur 
les investissements publics en promotion 
touristique pour atteindre leurs objectifs de 
rentabilité financière, au nom de la relance 
économique de Montréal. 

Orlando est un centre touristique impor­
tant mais ce n'est pas un lieu de vie culturel­
le et artistique. Il y a un équilibre à préserver 
ici. C'est un équilibre fragile qui demande 
une conscience sociale accrue de la part de 
tous les intervenants, nous n'y faisons p is 
exception. Soyez assure que le nu lieu des 
arts de la scène demeure ouvert a toute pi i m ­
position qui cherche a faire valoir le poten­
tiel touristique de Montréal comme métropo­
le culturelle dans sa promotion à l'étranger. 
Nous sommes toujours soucieux d'augmenter 
nos publics et la fréquentation de nos specta­
cles. ( . . . ) 

Le cas du Festival d'hiver nous semble re­
présentatif à plusieurs égards d enjeux beau­
coup plus importants pour lesquels nous 
semblons mal prépares collectivement. Il est 
important que la volonté politique du gou­
vernement du Québec soit exprimée dure­
ment à cet égard. Il ne s'agit pas que d'un 
problème de transparence de la gestion, il ne 
s'agit pas de rivalités régionales, il s'agit 
d'établir un meilleur équilibre entre les Im­
pératifs économiques et ceux relies à I identi­
té culturelle pour taire face aux défis qui 
nous attendent. 
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La grève aura coûté 100 millions à Postes Canada 
Presse Canadienne 
TORONTO 

La Société canadienne des postes 
enregistrera un bénéfice net pour 
l'exercice 1997-98, mais celui-ci ne 
sera que de quelque 32 millions en 
raison de la grève effectuée l'an 
dernier par certains de ses em-
ploycs, a fait savoir à Toronto, hier. 

le président-directeur général de 
l'entreprise d'État, Georges Cler-
mont. 

Pire encore, il est bien possible 
que Postes Canada ait perdu des 
clients à tout jamais à la suite de ce 
conflit de travail, a indiqué M. 
Clermom. 

Ainsi, l'arrêt de travail d'une du­

rée de deux semaines, survenu en 
novembre dernier, entraînera un 
manque à gagner de 100 millions, a 
révélé le pdg de la société d'État. 

« C'est une grande déception », a 
reconnu M. Clermom. Au sein de 
Postes Canada, on s'attendait en ef­
fet à enregistrer un bénéfice net de 
quelque 132 millions. « À mi-che­

min du troisième trimestre, nous 
étions en voie de réaliser notre ob­
jectif », a indiqué le dirigeant, ex­
pliquant ensuite que la société 
avait quand même subi des coûts 
durant la grève, notamment en ter­
mes de salaires versés au personnel 
administratif. 

Le conflit de travail, déclenché 

Optez pour 
une croissance 

i 

garantie • 
TAUX PROGRESSIF GARANTI : 
DE 4,25 % LA 1" ANNÉE 
À 7,50% LArl9 e ANNÉE 

Vous cherchez un produit qui offre à la fois sécurité, rentabilité et flexibilité pour votre REER ? 
Les Obligations du Québec (OTQ) à taux progressif sont idéales car elles assurent une croissance 
garantie à votre placement tout en conservant la flexibilité nécessaire pour profiter de hausses 
éventuelles de taux d'intérêt. 

Avec les OTQ à taux progressif, vous profitez de l'un des meilleurs rapports sécurité — rendement 
offerts actuellement sur le marché de l'épargne. Constatez-le par vous-même, elles possèdent tout 
ce que vous attendez d'un bon placement : 

•capital et intérêts garantis à 100% par le gouvernement du Québec, même au-delà de 
60 000$ et d'un terme de cinq ans; les OTQ sont absolument sans risques ; 

i 

• leur taux progressif garanti pendant dix ans est très concurrentiel ; 

•elles sont remboursables chaque année à leur date anniversaire, vous offrant ainsi toute 
la flexibilité nécessaire dans le contexte actuel de fluidité des taux d'intérêt; 

• elles sont admissibles au REER et au FERR. De plus, aucuns frais d'adhésion ou de sortie ne 
viennent diminuer votre rendement et les frais de transfert vous seront remboursés. 

Et mieux encore, vous avez tout intérêt à garder vos OTQ à taux progressif le plus longtemps 
possible puisque leur rendement croît avec les années. 

4 

A. 

donnée donnée î année 4* année 5* année 6* année 7* année 8e année 9* année 10* année 

UN C O U P DE T E L E P H O N E S U F F I T ! 

Pour vous procurer des Obligations à terme du Québec à taux progressif, appelez un de 
nos agents d'investissement dès aujourd'hui au (418) 521-5229 pour la région de Québec ou 
au 1 800 463-5229, du lundi au vendredi de 8 h à 20 h 

Les produits de Placements Québec sont aussi offerts chez les intermédiaires en assurance, les 
courtiers en valeurs mobilières et dans les institutions financières. 

Les formulaires et dépliants sont disponibles dans les bureaux.de Communication-Québec et 
dans plus de 1 000 bureaux de poste corporatifs. 

IMPORTANT: le ministre Ac* Finances se réserve le droit de modifier le* taux qui seront offerts. 

8 0 0 

PLACEMENTS 
QUÉBEC 

N o t r e i n t é r ê t à t o u s 
w w w . p l a c e m e n t s q c . g o u v . q c . c a 

4 6 3 5 2 2 9 
EBE Québec 

durant ce qui constitue la période 
de pointe pour la société postale, a 
également coûté à cette dernière 
d'importants revenus, particuliers 
et entreprises trouvant des solu­
tions de rechange au service habi­
tuel de livraison du courrier. Et 
cela aura des répercussions à long 
terme. 

Les pêcheurs côtiers 
recommandent 
un nouveau plan 
d'exploitation 
Presse Canadienne 
CHARLOTTETOWN 

Les pêcheurs côtiers du golfe Saint -
Laurent demandent à Ottawa de re­
modeler l'industrie de la pêche sur 
la base de pratiques ayant permis 
par le passé de préserver les stocks 
de poissons de fond. 

Les participants à une conférence 
de deux jours qui a pris fin lundi 
recommandent en effet au gouver­
nement fédéral d'adopter un plan 
d'exploitation des ressources ha­
lieutiques du golfe qui assurerait la 
survie des pêcheurs côtiers en limi­
tant l'activité des bateaux-usines. 

« Fondamentalement, la ques­
tion est de savoir si nous vouions 
une industrie de la pêche basée à 
Toronto et New York ou si nous 
désirons que les provinces atlanti­
ques survivent ? », a demandé 
Rory McLellan, de l'Association 
des pêcheurs de l'île-du-Prince-
Édouard. 

« Les habitants des Maritimes 
connaissent fort bien l'importance 
de la pêche pour les villages cô­
tiers », a-t-il ajouté. 

Environ une centaine de repré­
sentants des cinq principales asso­
ciations de pêcheurs présentes dans 
le golfe Saint-Laurent ont participé 
à la rencontre de Charlottetown 
afin de se préparer à une éventuelle 
reprise de la pêche et pour propo­
ser des mesures intérimaires en at­
tendant que les stocks de poissons 
de fond se reconstituent. 

Les principales propositions, qui 
seront présentées à Ottawa, repo­
sent sur une pêche limitée dans le 
golfe à J'aide de techniques non in­
dustrielles et la mise sur pied d'un 
plan de rachat des quotas de prises. 

Les organisateurs de la conféren­
ce affirment que la pêche dite 
transitoire se pratiquerait avec des 
techniques traditionnelles et ne 
servirait pas à des fins commercia­
les. 

« Nous parlons ici de quelque 
bateaux afin d'avoir une idée de ce 
qui se passe sous l'eau », a expli­
qué Mike Belliveau, de l'Union des 
pêcheurs des Maritimes, basée au 
Nouveau-Brunswick. 

« Nous ne sommes pas tout à fait 
sceptiques devant les données de la 
science, mais tout le monde se de­
mande pourquoi les stocks de pois­
son ne se sont pas reconstitués 
même si le moratoire sur la pêche 
est en place depuis cinq ans », a 
ajouté M. Belliveau. 

11 est interdit aux pêcheurs du 
golfe de capturer de la morue de­
puis 1992, lorsqu'Ottawa a impose 
un moratoire en raison de l'effon­
drement des stocks de poissons de 
fond. Les derniers rapports scienti­
fiques indiquent que ces stocks de 
poissons sont encore dans un piètre 
état et que les populations ne se 
sont pas reconstituées. 

Selon des pêcheurs participant à 
la conférence, une des causes du 
problème se trouve actuellement 
sur la banquise dans le détroit de 
N o r t h u m b e r l a n d , où env iron 
500 000 phoques se sont rassem­
blés depuis quelques jours. 

La minceur de la glace dans le 
golfe a forcé les phoques à se ren­
dre dans le détroit, où la glace est 
plus épaisse, afin de mettre bas. 

« Ces animaux doivent bien se 
nourrir », fait remarquer M. McLel­
lan. 

« Pendant que nos pêcheurs doi­
vent demeurer à terre, M. Phoque 
se paie tout un festin », dit-il. 

Plus de 40 000 pêcheurs doivent 
s'en remettre à un programme d'ai­
de depuis l'imposition du moratoi­
re. Or, ce programme vient à 
échéance en août prochain. 

Les pécheurs côtiers demandent 
à Ottawa de prolonger ce program­
me. Ils désirent également que le 
gouvernement fédéral mette sur 
pied et finance un programme de 
rachat des quotas de prises afin de 
diminuer la pression sur les res­
sources halieutiques. 

« Nous devons réduire la capaci­
té de pêche et un programme de ra­
chat des quotas de prises est selon 
nous le moyen approprié », affirme 
M. Belliveau. 

« Il n'est pas question de mettre 
des pêcheurs au chômage. Ce que 
nous voulons, c'est reprendre pos­
session des quotas de prises déte­
nus par les compagnies et les pê­
cheurs entrepreneurs. 

« Nous voulons acheter ces quo­
tas afin qu'ils soient disponibles 
quand nous pourrons recommencer 
à planifier les pêcheries dans le 
golfe. Ces quotas ne seraient pas 
accordés h des individus, mais ap­
partiendraient à des regroupements 
de pêcheurs, pour le bien des villa­
ges côtiers », a-t-il expliqué. 

LES O B L I G A T I O N S À TE 
i 

http://bureaux.de
http://www.placementsqc.gouv.qc.ca
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Mme Babillard 
lorgne 
la succession 
de Johnson 
Presse Canadienne 
OTTAWA 

La course à la direction du Parti li­
béral du Québec pourrait peut-être 
compter un joueur de plus. La mi­
nistre fédérale de la Citoyenneté et 
de l'Immigration, Lucienne Robil­
lard, a indiqué hier qu'elle était in­
téressée par le poste. 

« Quand on est Québécois et 
qu'on est fédéraliste, on est obligé 
de réfléchir à une telle question 
quand un poste si important de­
vient disponible », a-t-elle affirmé 
à sa sortie des Communes. 

Mme Robillard ne se donne pas 
de délai pour en arriver à une déci­
sion. « On est présentement au dé­
but du processus et tous les fédéra­
listes québécois réfléchissent sur la 
meilleure stratégie à suivre », a-t-
elle dit. Elle refuse de lier sa déci­
sion à celle du chef conservateur, 
Jean Charest. 

Elle estime que la course à la di­
rection déclenchée par la démission 
surprise de Daniel Johnson a mis 
en branle un processus de réflexion 
très « sain ». « Ça permet à l'heure 
actuelle de relancer le débat sur 
comment construire ce pays en 
donnant une place au Québec. » 

Mme Robillard croit que son ex­
périence fédérale ne la désavanta­
gerait pas aux yeux des électeurs 
québécois. « Je suis membre des 
deux partis politiques. Alors, on vit 
parfois avec certaines contradic­
tions (... ) Moi, je peux très bien 
vivre dans les deux formations pol-
tiques et comprendre parfois qu'il 
y a des difficultés de rallier les cho­
ses. » 

Mme Robillard connaît bien la 
politique provinciale au Québec 
puisqu'elle a été ministre dans le 
gouvernement libéral de 1989 à 
1994. Elle a été responsable de por­
tefeuilles importants, comme la 
Santé et l'Éducation. 

C H A M B L Y 

H O I V D I A 

Â10 minutes de Montréal, à 5 minuies de Lavai MOÎHS ï'th&t Ùf\&Z nOUSi À15 minutes des 3 ponts, route 112 

2 adresses ILOCCASION 
ACCORD EX 96 
CARAVAN 95 BAS KM 
ACCORD EX 97 
INTÉGRA RS 96 
C M C CX 97 AUTO. 
C M C COUPÉ 97 AUT. 
NÉON 97 
C M C CX 94 À 97 
À PARTIR DE 
ACCORD EXR 96 
TERCEL 97 

249 S/MOIS 
179 S/MOIS 
289 S/MOIS 
239 S/MOIS 
189 S/MOIS 
209 S/MOIS 
189 S/MOIS 

8 950$ 
299 S/MOIS 
189 S/MOIS 

J U S Q U ' A 

• 
C M C HATCHBACK 1998 

RE ECHANGE 

TOUTE MARQUES 
ACCEPTÉES ! 

^OCCASION 
97 ACCORD EX 7000 KM 279 $ 
97 CIVIC SI AUT. 229 $ 
97 CIVIC DX AIR 209 $ 
96 CIVIC DX COUPÉ 209 $ 
96 CIVIC EX AIR 234 $ 
96 ACCORD EX AUT. 249 $ 
95 CIVIC EX 189$ 
95 CIVIC LX/SE AUT. 189$ 
95 ACCORD EXR COUPÉ 259 $ 
95 ODYSSEY 229 $ 

^ e**£* ACCORD 1998 
semaine 

A partir de À partir de 

FINANCEMENT 

/mois 

Transport & préparation 
8%*** /mois 

Transport & préparation 
fil 3 

Incluant : Automatique, climatiseur, groupe électrique. 

C H A MB L Y l H A M £ L 

H O N D A 
850, boul. Périgny, Chambly 658-6699 

À 15 minutes des 3 ponts, rte 112... 990-6699 

O N 

Bail 48 moi6, taxes en sus . comptant ou échange Ctvic Hatchback 
1 600 S . Accord: modèle #554, 2 200 S . 96 000 km inclus. V.r. garantie. 
Programme disponible, financement bancaire et sur approbation 
de crédit. Ne peut être jumelé à aucune autre promotion. 
Financement applicable sur tous les modèles CIVIC. 

COilÇUCS FT CONSTHumS 
&ANS CONCf MlON 

1781444 

Internet : www. grouplhamel.com 

130, rue Dubois, St-Eustache 875-1919 
Voie de service de Faut. 640... 491-044G 

A10 minutes de Montréal, à 5 minutes de Laval 

OUVERT JUSQU'À 21 HEURES. 
f 1993 et moins. 100 000 km et plus 

f f Location-bail, taxes en sus, comptant ou échange 
ôouivalent 2 000 $ 

CARACE 
RECOMMANDE 

Une affaire de Ccpance! 

4-Runners, Palhfinders, 
voici ce qu'en pense un expert 
après avoir vu le Rodeo. 

Climatiseur 

Différentiel antipatinage 

Nouveau moteur V6 de 205 HP 

Couple moteur de 214 Ibf-pl 
à 3 000 tr/mn 

Deux sacs gonflables 
de nouvelle génération 

Dispositif électronique de passage 
en quatre roues motrices à la volée 

Système de freinage antiblocage 
aux quatre roues (ABS) 

Vos paiements 
mensuels* 

2 9 9 $ 

3 3 7 $ 

4 1 3 $ 

Votre versement initial 
ou échange équivalent 

3 7 5 0 $ 

Isuzu Rodeo 1998 
299$ /mois ' 
Bell de 36 mois • Avec un versement Initial 
ou échange équivalent de 3 750 S 

2 5 0 0 $ 
eptrtton 30410$ Loin devant. 

o$ 

Satum Saab Isuzu de Blalnville Saturn Saab Isuzu de Broswrd Saturn Saab Isuzu de Terrebonne West Island Saturn Saab Isuzu 
249. boul Seigneurie Ouest 5950. boul. Mane-Victonn 705. bout des Seigneurs tO 333. boul Goum Ouest 
Blainvilie Brossard Terrebonne Roxboro 
437-6317 672-2500 964-1374 684-3161 

Bouraesa Satum Saab Isuzu 
1615. boul St-Matin Est 
Laval 
365-9191 

Décaria Sitjrn Saab Isuzu 
6100. boul. Décane 
Montréal 
342-2222 
(Angle Van Hoane) 

Gravel Satum Saab Isuzu 
1. Place Vilie-Mane. » 1 1 160 
Montréal 
861-2000 
(Angle Cancan et McGiH Cottage) 

Modèle rsuxu RodSO S 1906 de base (ISA) 'Ces mensuel**» sont 
vertement (*e*on te tableau cMiaut) plut taxe* «met qu'un dépôt de garant* 
que S cent» V b y i votrt déta<ent tsttfu pour un plan de location qu» hent 

un bal de 36 mon et comprennent le transport (660 S), le* traie tf ecomeibon (350 Si et le taxe decœe (100 S) Par contre. tVTvnatnculatioe, ressoranc* et '<•% 
remboursât*» vous seront demande» Par a**ur*. le versement mrsat à payer sera selon ropson cho«* Pendant la durée du bas. le leJometra st qu voue est eNoue 

<f un vertement >nmai et ose mensuel*** convenant A votre budget f POSF Lee détaxants peuvent *«*r un pm ou d— meneuseiÉi mo» jjaja Las roues en 

ne sont pas retutes A la 
de 60 000 km et cneqiM MomStr* 

o n * sont pas 

Mondial Satum Saab Isuzu 
9415. Paptneau 
Montréal 
385-7222 
www mondial-ssi.com 

du contrat, un p»*m«*f 
n* vout coûtsra 

tur te modale S S 
l a 

http://grouplhamel.com
http://-ssi.com
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Les réformistes déclarent la guerre 
au président des Communes 
GILLES TOUPIN 
du bureau de La Presse, O T T A W A 

Les réformistes de Preston Man­
ning ont déclaré la guerre au pré­
sident de la Chambre des commu­
nes, Gilbert Parent, qui les a 
bâillonnés hier au cours de la pé­
riode des questions. 

M . Manning venait de deman­
der si le gouvernement partageait 
les vues de M . Parent qui avait dé­
claré la veille, en présence de par­
lementaires cubains, que le gou­
vernement de Fidel Castro se 
comparaît à celui du Nouveau-
Brunswick, en 1987, alors que les 
libéraux de Frank McKenna 
avaient remporté la totalité des 58 
sièges de la province. 

« Nous avons certaines de nos 
provinces, avait dit M . Parent, où 
les gens procèdent à l'élection 
d'un seul parti. Je pense au Nou-
veau-Brunswick. » 

Le vice-premier ministre, Herb 
Gray, s'est dissocié des propos du 
président de la Chambre, qui est 
aussi un député du Parti libéral. Il 
a répondu à M . Manning que la 
déclaration du membre du Parle­
ment en question, soit celle de M . 
Parent, ne représentait pas l 'opi­
nion du gouvernement. Lorsque 
M . Manning a tenté de revenir à la 

PHOTOPC 

Le président des Communes, 
Gilbert Parent, en a eu plein 
les bras hier, avec les 
réformistes. 

charge une seconde fols, le prési­
dent de la Chambre lui a retiré son 
droit de parole parce que les ques­

tions de M . Manning n'avaient 
rien à voir, selon lui, avec les res­
ponsabilités gouvernementales des 
libéraux. Les députés réformistes 
ont alors lancé des objets au mi­
lieu des Communes et ils ont crié 
« Hoofite ! Honte ! » . 

À plusieurs reprises, M . Man­
ning s'est levé pour poser une 
question et à chaque fois M . Pa­
rent a.donné la parole à un mem­
bre d'une autre formation politi­
que. Les réformistes se sont alors 
retiras des Communes en signe de 
protestation. 

Le; Parti réformiste est à cou­
teaux tirés avec le président Gil­
bert Parent depuis deux semaines 
à propos d'une motion du Bloc 
que [)écois sur la pertinence d'utili­
ser te drapeau canadien et l'hymne 
national aux Communes. La dépu­
tée bloquiste Suzanne Tremblay 
avd.it été interrompue et chahutée 
en Chambre à son retour des Jeux 
olympiques de Nagano, où elle 
avait déclaré qu'elle trouvait qu'il 
y avait trop de drapeaux unifolié 
au pavillon des athlètes canadiens. 

M . Parent doit rendre sa déci­
sion aujourd'hui sur la motion du 
BI oc. Plusieurs députés réformistes 
ont déclaré que le président des 
Communes devrait être remplacé 
s'il ne tranchait pas en leur faveur 
clans cette affaire. Les conserva­

teurs et les néo-démocrates n'ap­
puient cependant pas la prise de 
position réformiste. 

M . Manning a déclaré hier qu'il 
n'avait plus beaucoup confiance en 
M . Parent et qu'il attendait de voir 
aujourd'hui quelle serait sa déci­
sion dans l'affaire du drapeau 
avant de décider d'actions ulté­
rieures. « Ce qui était en cause au­
jourd'hui, a-t-il dit, c'était la liber­
té d'expression. Nous croyons que 
le président a fait des déclarations 
qui ne représentent pas les croyan­
ces des membres de la Chambre 
des communes. » 

M . Manning s'est dit scandalisé 
de voir que M . Parent suggérait 
que le régime répressif de Fidel 
Castro pouvait être comparé au 
système démocratique du Nou-
veau-Brunswick. 

Le leader parlementaire libéral. 
Don Boudria, a pour sa part pris la 
défense de M . Parent en accusant 
les réformistes d'avoir voulu par 
leur action détourner les réflec­
teurs des médias de M . Charest et 
de la secrétaire d'État américaine, 
Madeleine Albright, présente à 
Ottawa. 

Le président de la Chambre a 
pour sa part mis au défi les réfor­
mistes de déposer une motion con­
tre lui, ce qui pourrait bien se pro­
duire aujourd'hui. 

POURQUOI 

r Lrrcation, terme 
die 30 mois. 
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Ensemble 22D : 

• Moteur 2 litres, 16 soupapes, 
132 chevaux 

• Transmission automatique 

• Climatiseur 

• Radio AM/FM stéréo 

• Deux sacs gonflables 

• Poutres de renfort dans les portes 

• Console centrale 

• Volant inclinable 

• Banquette arrière à dossier séparé 

• Un plein d'essence avec chaque achat 
ou location d'un modèle 1998 neuf 

• Plus 36 caractéristiques de série 
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Le drapeau aux quatre fleurs de 
lys obliques, hissé pour la 
première fois au sommet de la 
tour du parlement le 21 janvier 
1948. 

50 ans 
plus tard, 
le fleurdelisé 
fait toujours 
l'unanimité 
PIERRE APRIL 
de la Presse Canadienne, QUÉBEC 

Le fleurdelisé, devenu le drapeau 
national des Québécois il y 50 ans 
( le 21 janvier 1948 ) à la suite d'un 
décret gouvernemental adopté à 
l'unanimité par la Législature, a été 
célébré, hier, par des invités de 
toutes tendances politiques. 

Encore une fois, il a fait l'unani­
mité. 

Le président de l 'Assemblée na­
tionale, Jean-Pierre Charbonneau, 
le lieutenant-gouverneur du Que-
bec, Mme Lise Thibault, le prési­
dent de la Commission de la capi­
tale nationale du Québec, Pierre 
Boucher, le chef de l'opposition li­
bérale, Daniel Johnson, et le pre­
mier ministre Lucien Bouchard ont 
tous noté avec beaucoup d'empha­
se le caractère rassembleur du dra­
peau. 

« Quand je vois mon drapeau 
qui flotte au vent, a affirmé Mme 
Thibault, il m'invite au dépasse­
ment... C'est jour de fête aujour­
d'hui pour les Québécois... Bonne 
fête. » 

M . Johnson, dont le père était 
jeune député de 32 ans lorsque le 
fleurdelisé a flotte pour la première 
fois au sommet de la tour du parle­
ment, a rappelé les souvenirs que 
cette commémoration suscitait. 
« Ce drapeau, a-t-il dit, clame ce 
que nous avons de distinct. Au-
delà des symboles il rappelle aussi 
nos grandes réalisations, nos gran­
des conquêtes que nous avons tou­
tes menées dans la paix. » 

Pour le chef libéral démission­
naire, qui a été élevé en bon natio­
naliste fier de son drapeau, le fleur­
delisé doit demeurer un symbole 
de respect et de tolérance pour les 
générations montantes. 

Le «premier ministre a rappelé la 
belle unanimité que le drapeau 
québécois a toujours entraîné au fil 
des décennies et des gouverne­
ments, qu'ils aient été unionistes, 
libéraux ou péquistes. 

Il a aussi précisé que lors des 
événements du lac Meech, au mo­
ment où le reste du canada, a dit 
Non au caractère disetinct du Que-
bec, « le drapeau québécois arboré 
partout au Québec était notre ré­
ponse à ce non-sens » . 

« Lorsque vient le temps d'indi­
quer, a affirmé M . Bouchard, aux 
référendums de 1980 et de 1995, si 
ce peuple qui existe devrait se do­
ter d'un État souverain ou s'il a 
plutôt intérêt à continuer à oeuvrer 
au sein de la fédération canadien­
ne, il est intéressant de noter que le 
drapeau du Québec est porté à la 
fois par les partisans de la souve­
raineté et par les partisans de la fé­
dération. 

« Et c'est très bien ainsi, a-t-il 
ajouté. Car le drapeau nous rassem­
ble, au-delà de nos choix politi­
ques. C'est son rôle. Il le joue à 
merveille. » 

Hier, c'était aussi la fête de la fa­
mille de M . René Bélanger, celui 
qui a hissé le drapeau aux quatre 
fleurs de lys obliques au sommel 
de la Tour du Parlement le 21 jan­
vier 1948. 

Mme Marie-Anna Jacob Bélan­
ger et son fils Michel étaient de la 
cérémomie pour rendre celte pièce 
de tissu historique, qui n'a rpassé 
que quelques jours exposée au \ent 
de la colline, jaunie par le temps, 
qu'elle a gardé cachée au fond d'un 
tiroir, chez elle, pendant cinquante 
ans et qu'elle a finalement rendue 
au peuple du Québec. 

« Je remercie la famille de M . 
René Bélanger, a souligné le prési­
dent de l 'Assemblée nationale* 
d'avoir conservé précieusement ce 
fleurdelisé et d'avoir accepté de le 
confier à une institution publique. 
Ce drapeau sera désormais classe 
bien historique et conservé au Mu­
sée de la Civilisation. »» 

http://avd.it
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Cyberpresse 

L U N D I M A R D I M E R C R E D I 

Courrier Silicon Valley 

J E U D I V E N D R E D I 

Logiciels I Technologie 

Internautes de tous les pays, réveillez-vous ! 

Pascal Lapointe 

Agence Science-Presse 

C ite semaine, on va ta­
per un peu sur M i ­
crosoft. A h-ah, je 
vous sens déjà inté­
ressés : quel plaisir 
de s'en prendre à ce 
cher — c'est le cas de 

le d i r e — Bill Gates, n'est-ce pas? 
Quelle joie de se défouler sur Win­
dows 95, le système qui plante 
plus vite que son ombre ! 

D'ailleurs, à l'heure qu'il est, 
c'est plus de la moitié de l'industrie 
informatique —si on ne compte 
pas Microsoft ! — qui se réjouit : 
Bill Gates est encore sur la sellette, 
obligé de défendre son monopole 
devant les congressistes américains, 
en disant que, ben non, voyons, 
c'est pas vraiment un monopole. 
Après tout, il ne possède que 90 % 

du marché des systèmes d'exploita­
tion, et à peine les trois quarts 
— ou les quatre cinquièmes ? — du 
marché des logiciels courants... 

Oublions ici les blagues d'étu­
diants qui pullulent sur le Net, des 
M Microsoft sucks » jusqu'aux asso­
ciations entre Gates et Belzébuth. 
Et concentrons-nous sur les analy­
ses plus sérieuses : elles nous ap­
prennent des choses fort instructi­
ves. Les experts rétorqueront que 
CCS choses sont connues depuis des 
années. Mais justement, c'est ça qui 
est instructif. Comment cet homme 
a-t-il pu poursuivre impunément 
sur cette voie alors que les mises en 
garde aux internautes remontent à 
au moins quatre ans ? 

Prenons par exemple le terme 
« prédateur » . Saviez-vous qu'il 
était couramment employé en éco­
nomie ? C'est la pratique qui con­
siste à faire comme suit : il était 
une fois un informaticien responsa­
ble de la création d'un génial logi-
c i e l , dans une entreprise de la Sili­
con Valley. Un jour, Microsoft fit 
une offre à l'informaticien : un mil­
lion de dollars s'il venait travailler 
c h e z elle. L'homme était intéressé, 
mais incapable de déménager avant 
quelques mois, en raison d'un ma­
riage. Microsoft, compréhensive, 
lui offrit une prime d'un demi-mil­

lion... à condition qu'il quitte ̂ Im­
médiatement son emploi ! 

Ce récit était raconté l'automne 
dernier par Wired, au milieu d'un 
article consacré aux pratiques 
« prédatrices » de l'oncle Bill ns. 
Mais c'est loin d'être le seul. M i ­
crosoft est aussi accusée d'avoir 
obligé les fabricants d'ordinateurs à 
payer trois dollars chaque f o i s 
qu'ils installent W i n d o w s 95 dans 
une machine, s'ils n'y installent pas 
aussi le navigateur Microsoft Inter­
net Explorer. Microsoft a été accu­
sée d'organiser des ventes « grou­
pées » de produits médiocres avec 
des produits essentiels. Microsoft a 
été accusée d'avoir annoncé des lo­
giciels bidons, afin de décourager 
la sortie du concurrent. Microsoft a 
été accusée, dès 1995, d'avoir me­
nacé Apple de cesser de produire 
des versions Macintosh de ses pro­
duits si la firme de Cupertino ne ( 

laissait pas tomber son projet d'un 
outil susceptible de concurrencer 
Microsoft. 

Et dire qu'il y a des « windo-
siens » qui qualifient de paranos 
les « macqueux » qui accusaient 
Microsoft, l'an dernier, d'avoir 
obligé Apple à laisser tomber son 
futur système d'exploitation Rhap-
sody, en échange de l'achat « géné­
reux » de 150 millions de dollars 
d'actions... 

Le plus étonnant, c'est lorsqu'on 
relit des dossiers vieux de trois ans, 
comme celui qui faisait la une du 
Time, en juin 95<2> : il y était ques­
tion d'un dynamique milliardaire 
appelé Bill Gates, qui était attaque 
de toutes parts, par le gouverne­
ment qui le soupçonnait d'être en 
train de se forger un monopole ( ! ) , 
par les revues informatiques qui 
s'en prenaient aux bogues de ses 
logiciels (!!) et par des concurrents 
qui l'accusaient de pratiques dé­
loyales ( ! ! ! ) . Et on ose dire que 
trois ans, c'est une éternité en in­
formatique ? 

Un boycott de Microsoft ? Ça 
aussi, il y a trois ou quatre ans que 
des irréductibles en parlent. À cette 
différence près qu'aujourd'hui, ils 
s'adressent spécifiquement aux 
néophytes*5*. « Chaque fois que 
vous utilisez un produit Microsoft, 
vous contribuez à l'expansion du 
monopole... Or, la compétition 
dans le marché du logiciel a tou­
jours été l'étincelle responsable de 
l'innovation. » 

« Chacun des champs conquis 
par Microsoft enregistre un déclin 
rapide de l'innovation » , renchéris­
sait l'automne dernier nul autre 
q u e Le Monde diplomatique, en s'in-
quiétant de l'expansion de ce « vi­
rus » . « Microsoft sera bientôt en 
mesure de fermer le système décen­

tralisé sur lequel Internet s'est dé­
veloppé : s'il parvient à monopoli­
ser le logiciel qui y donne accès, il 
pourra agir sur la sélection des con­
tenus et des services... La concen­
tration excessive de pouvoir nuit à 
la démocratie <4>.» 

Internautes de tous les pays, ré­
veillez-vous ! 

/. Wired 
w w w . w i r e d . e o m / w i r e d / 5 . 0 8 / 
reback.html 

2. Tinte Magazine 
pa th f f i nde r . com/ t ime /magaz ine /  
a r c h i v e / 1 9 9 5 / 9 5 0 6 0 5 / 
950605.cover.htm! 

3. W/iy You Should Not Use Microsoft Pro­
ducts 
wave. me.gu .edu.au / 3 /ecsand/m d / 
Osoft.html 

4. Le Monde diplomatique 
www.monde-d ip lomat ique . f r /md/  
1997/11 /N ADER79458.html 

Les articles de < vherpresse sont maintenant • 
archives tous les lundis sur le site de l'émission 
Cl@ir et Net de la radio de Radio-Cmada. 
www.radio-canada.com/radio/clairetnet 

Un canular... qui n'en est pas un ! 
E N B R E F 

MARIE-ANDREE AMIOT 

Contrairement à ce qu'on pourrait 
c r o i r e , le courrier électronique n 'est 
pas qu'une machine à rumeurs. À 
preuve, un message qui circule ces 
jours-ci dans les boîtes de courrier 
électronique a, de prime abord, 
toutes les allures d'un canular. 
Mais après vérification, il n'en est 
rien. 

Le message, intitulé « CECI 
N'EST P A S U N E B L A G U E , UR­
G E N T ! » est arrivé à La Presse hier 
après-midi. 

Il vient d'une lectrice qui somme 
les gens de se méfier d'un nouveau 
type de fraude. Selon la dame, voi­
ci comment l'arnaqueur, un soi-di­
sant technicien de AT&T, procède. 
Il appelle un abonné et l'avertit 
qu'il doit effectuer des essais sur sa 
ligne téléphonique. 

Afin de terminer la vérification, 
le « technicien » demande d'ap­
puyer sur les touches neuf ( 9 ) , 
zéro ( 0 ) et carré ( # ) . « Heureuse­

ment, écrit l'auteur du message, je 
suis devenue méfiante et j'ai refusé, 
car appuyer sur ces touches aurait 
donne l'accès à ma ligne téléphoni­
que et aurait permis de faire des in­
terurbains facturés à mon compte 
de téléphone. » 

Et pour donner de la crédibilité à 
son histoire, l'auteur affirme avoir 
vérifié auprès de sa compagnie de 
téléphone pour voir si l'opération 
est faisable. Non seulement lui 
donne-t-on raison, mais on affirme 
que ce type de fraude vient de plu­
s i e u r s prisons locales ! Évidem-
nu m, on n'apprend ni le nom de la 
ville ni celui de la compagnie de 
téléphone. 

À première vue, le message alar­
miste a tout du canular parfait. 

Sauf que selon les porte-parole 
de Bell Canada et de AT&T, non 
seulement est-il possible d'effec­
tuer ce genre de transfert, mais on 
peut le faire sans être un ingénieur 
de la N A S A . 

Il suffit de s'adresser à quel­

qu'un qui travaille à un poste de 
repartit ion et qui accepte de procé­
der à l'opération. Le code est celui 
qu'utilisent certains systèmes com­
me les PBX reliés entre eux pour 
transférer des appels locaux ou in­
terurbains. Pire encore, selon des 
techniciens de A T & T ( des vrais 
cette fois ) , on peut le faire à partir 
de n'importe quel poste. 

Chez Bell, toutefois, on est plus 
sélectif. Seuls les répartiteurs peu­
vent rendre la chose possible. Et ja­
mais, au grand jamais, peut-on le 
faire à partir d'une ligne résiden­
tielle. 

Afin d'éviter que cela n'arrive, il 
faut faire preuve de prudence. « Il 
faut toujours refuser de procéder à 
une opération de ce genre, dit Ro­
bert Davis de AT&T. L'idéal, c'est 
d'avoir un mot de passe qui permet 
à un standardiste d'identifier tout 
son monde. » 

Et de prendre les messages en­
voyés par courrier électronique 
avec un minimum de sérieux. 

Apple mettrait au point en secret 
un appareil à fonctions multiples 
Agence France-Presse 
WASHINGTON 

Apple Computer développe en secret un appareil ca­
pable à la fois de se connecter à Internet et de lire des 
CD musicaux ou des disques numériques versatiles 
( D V D ) , affirme le magazine en ligne CNET. 

Selon des sources proches du groupe citées par 
CNET, l'appareil ( au nom de code « Columbus » ) se­
rait commercialisé comme un produit d'électronique 
grand public et non comme un concurrent du micro-or­
dinateur. 

Il pourrait offrir des connexions privilégiées à cer­
tains sites W e b , fournissant à Apple une source sup­
plémentaire de revenus grâce à des accords avec des 
éditeurs de contenu sur Internet. 

Le concept de Columbus s'inspire nettement de celui 
de Pippin, une console de jeux vidéo dotée de capacités 
d'accès à Internet qu'Apple, alors en pleine déroute fi­
nancière, avait dû abandonner à l'été. 

Ce projet est le premier plan d'envergure en terme 
de produits pour Steve Jobs, co-fondateur d'Apple, de­
puis son retour au sein du groupe en difficulté comme 
P D G par intérim en juillet dernier. 
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L'État du cybercommerce 1 9 9 8 - 9 6 lancé en France 
• Le livre L'État du cybercommerce 1998-96, lancé ici lors du Forum québé­
cois de (Internet, sera présenté en France durant l'un des nombreux évé­
nements marquant la Fête d'Internet à Paris. Communications ViaNET et 
Fortune 1000 ont en effet convenu avec les organisateurs d'y lancer offi­
cieusement leur livre. Grâce à la collaboration de Cetelem, filiale du grou­
pe de la Compagnie Bancaire, le livre sera remis aux personnes présentes 
à la remise du Mulot d'or, trophée récompensant le meilleur site de ven­
tes au détail sur Internet en France, le samedi 21 mars. Les coauteurs, Val-
lier Lapierre et Yves Leclerc, seront présents afin de remettre une copie .i 
Francis Lorentz président du groupe de travail qui a produit le rapport 
( ommerce électronique, une nouvelle donne pour les consommateurs, les entreprises 
les citoyens et les pouvoirs publics. A u Québec, on peut se procurer le livre à la 
librairie Camelot. 

www.camelot.ca/livret.1998/03/03ecc.html 

Lancement de Copernic 98 
• Six mois après l'introduction de sa première version. Agents Technolo­
gies Corporation a lancé la semaine dernière la seconde génération de son 
logiciel de recherche appelé Copernic 98. Reconnu pour ses capacités de 
recherche efficaces et vanté par des observateurs ici el ailleurs, l'agent in­
telligent promet de nouvelles normes en ce qui a trait à la manière d'effec­
tuer les recherches sur Internet. Il effectue simultanément sur les 3 3 prin­
cipaux moteurs de recherche et répertoires disponibles sur le W e b tels 
AltaVista, Yahoo, DejaNews, etc. Les résultats sont compilés dans un fi­
chier standard qui peut être sauvegarde, organisé, partage el même expé­
dié. Le logiciel devient la première et seule application 32 bits de ce type 
pour effectuer un multitraitement simultané et pour recueillir, passer en 
revue, classer, cataloguer et contrôler l'information sur le W e b . On l'offre 
gratuitement sur le site d~ l'entreprise. 

www.copernic.com/fr 

. Sess ions d e p e r f e c t i o n n e m e n t 

offertes à Montréal 

Roussir les changements dans un contexte 
i d e transformation organisatlonnelle . 

24 - 25 m a r i 

l Concertation et partenariat dans les services publics 

1 * * . 2 avril 

• Communication avec les médias en période de crise 

6 - 7 avril 

Gestion des conflits 

7 - 8 avril 

ommenr rendre votre leadership plus efficace . 

15 - 16 a v r i l 
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FRANCHISES DISPONIBLES. 

APPELLEZ 930-2351 

TOUS LES SYSTEMES VIENNENT 
AVEC UNE GARANTIE DE 2 ANS 
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DVD ENCORE 
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L'Alberta invoque le nonobstant pour limiter 
les recours des victimes de stérilisation forcée 

Ralph Klein 

Presse Canadienne 
EDMONTON 

L'Alberta a choqué des centaines 
de victimes de stérilisation forcée, 
hier, en invoquant la clause nonob­
stant de la Constitution, rarement 
utilisée, pour limiter leurs recours 
en justice. 

Le projet de loi albertain sur l'in­
ternement et la stérilisation limite 
la compensation à un maximum de 
150 000$ par personne. En vertu 
du projet de loi, les victimes de sté­
rilisation ne pourraient intenter des 
poursuites devant les tribunaux 
pour obtenir plus d'argent, et les 
tribunaux n'auraient pas le pouvoir 

d'accorder des dommages exem­
plaires ni des intérêts pour la pé­
riode précédant le jugement. 

« C'est une gifle en pleine figu­
re », a commenté Ken Nelson, un 
homme atteint de paralysie céré­
brale et doté d'une intelligence 
normale, qui a été stérilisé sans son 
consentement dans une institution 
de Red Deer, en 1960. 

« Qui est-il ( le premier ministre 
Ralph Klein ) pour dire que nous 
n'avons aucun droit ? » 

Plus de 2000 pensionnaires — 
hommes et femmes — d'institu­
tions provinciales pour handicapés 
mentaux ont été stérilisés sans leur 

permission entre 1927 et 1972, 
sous prétexte que c'était là la meil­
leure façon de les empêcher d'avoir 
des enfants déficients. 

Selon le premier ministre Klein, 
il serait injuste que son gouverne­
ment doive verser des centaines de 
millions de dollars, à même l'ar­
gent des contribuables, pour des 
actes commis par des gouverne­
ments antérieurs et desquels l'ac­
tuel gouvernement n'est aucune­
ment responsable. 

Environ 700 victimes réclament 
une compensation pour les actions 
de la défunte commission albertai-
ne de l'eugénisme et de la stérilisa­
tion. 

En 1996, Leilani Muir a reçu 
740 780 $ en dommages, plus 
230 000$ pour ses frais d'avocat, 
quand un tribunal a statué qu'elle 
avait été stérilisée à tort sur ordre 
de la commission, en 1959. 

En se basant sur la cause Muir, 
la responsabilité financière éven­
tuelle du gouvernement a été éva­
luée à 760 millions. La nouvelle loi 
ramènerait cette responsabilité à 
environ 100 millions. 

Le ministre de la Justice Jon Ha-
velock a indiqué que la limite de 
150 000 $ était un montant raison­
nable, déterminé à partir de l'en­
semble des demandes de compen­
sation traitées au Canada. 

L'Assemblée nationale se penche sur le travail des enfants 
NORMAN DELISLE 
de la Presse Canadienne, QUÉBEC 

La loi devrait interdire à un em­
ployeur de faire effectuer plus de 
15 heures de travail par semaine à 
un enfant pendant la période où il 
est tenu de fréquenter l'école. 

Telle est la principale recom­
mandation contenue dans un docu­
ment de travail sur le travail des 
enfants. L'Assemblée nationale se 
penchera au cours des prochaines 
semaines sur ce document. 

Le document, déposé en Cham­

bre hier par le ministre du Travail, 
Matthias Rioux, rappelle que dans 
une étude menée par le ministère 
de l'Éducation, les jeunes eux-mê­
mes considèrent qu'il est difficile 
de fournir plus de 15 heures de tra­
vail par semaine sans nuire aux 
études. « Ceux qui en fournissent 
plus de 20 heures en reconnaissent 
l'excès ». 

Les données indiquent que 40 
pour cent des jeunes Québécois du 
niveau secondaire travaillent ac­
tuellement. Le tiers d'entre eux tra­

vaillent de une à cinq heures par 
semaine, 29 pour cent d'entre eux 
de six à 10 heures mais 12 pour 
cent plus de 21 heures. 

La garde d'enfants et la distribu­
tion des journaux est l'occupation 
principale pour les élèves des ni­
veaux de secondaire I ou II tandis 
que vers la fin du secondaire, les 
élèves qui travaillent occupent des 
emplois principalement dans les 
commerces. 

Le ministère de l'Éducation a 
constaté que la moyenne scolaire a 

tendance à baisser chez l'élève dès 
que le travail dépasse 10 heures 
par semaine. 

Par exemple, pour une moyenne 
scolaire de 73 pour cent chez les 
élèves travaillant 10 heures ou 
moins par semaine, on enregistre 
71,7 pour cent pour ceux qui tra­
vaillent entre 11 et 15 heures par 
semaine, puis 70,1 pour cent ( 16h 
et 20h ), et 68,4 pour cent chez 
ceux qui travaillent plus de 21 heu­
res. 

Le document signale toutefois 

que même si la loi interdisait à un 
employeur de faire travailler un 
jeune étudiant plus qu'une certaine 
limite, il serait toujours loisible à 
l'étudiant de dépasser la limite en 
cumulant divers emplois. 

Seule l'autorité des parents 
pourrait alors contrer les abus. 

Notons que le Québec s'est enga­
gé par décret en 1976 à respecter la 
Convention internationale des Na­
tions unies qui interdit l'exploita­
tion économique du travail des en­
fants. 

Offres valables jusqu'au 31 mars 
sur véhicules en inventaire seulement 

I 
GARANTIE 5 ANS • Î O O OOO KM 
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» ¥ 
par mois, location 48 mois 
TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS 

par mois, location 48 mois 
TRANSPORT ET PRÉPARATION INCLUS 

COUPÉ 1998 

HATCHBACK1998 

m 

SUR FINANCEMENT D'ACHAT 
JUSQU'A 60 MOIS SUR TOUTES 
LES CIVIC 1998 NEUVES EN INVENTAIRE. 

I 

* Location-bail offerte exclusivement par Honda Canada Finance Inc. ponant sur la Civic hatchback C X 1998 (modèle EJ632W), le coupé Civic DX 1998 (modèle EJ612W) 
ou la berline Civic LX 1998 (modèle EJ653W) neufs. Scion le modèle, échange ou comptant de 1 600 $, 1 825 $, ou 1 825 $, la première mensualité et un dépôt de garantie 
de 250 $ sont exigibles. Taxes, assurance et immatriculation en sus. limite de 96 000 km, frais de 0,10 S le kilomètre excédentaire. **Programme de financement de H.C.F1. 

.î 4.8 % offert a lu haï de tout modèle ( ivic 1998 neuf pour des termes de 24, 36, 48 ou 60 mois. Un versement initial pourrait être exigé. Offres dune durée limitée. 
Sujet à l'approbation du crédit. Photos à titre indicatif. Tous les détails chez votre concessionnaire Honda. 

VOS CONCESSIONNAIRES HONDA DU QUÉBEC 

CONÇUES ET CONSTRUITES 
SANS CONCESSION. 


